
ARTISANS, COMMERCANTS,
 QUE FAIRE DE VOS D.E.E.E. ?

 

Qu’est ce que les D.E.E.E. ?
On  entend  par  équipements  électriques  et  électroniques,  les  équipements
fonctionnant  grâce  à  des  courants  électriques  ou  à  des  champs
électromagnétiques, ainsi que des équipements de production, de transfert et de
mesure de ces courants et champs, conçus pour être utilisés à une tension ne
dépassant pas 1000 volts en courant continu.

Le  Ministère  de  l’écologie  et  du  développement  durable  distingue  10
catégories de D.E.E.E. : 
1.  Les  gros  appareils  ménagers (réfrigérateurs,  cuisinières…)  ;  2.  Les  petits
appareils  ménagers  (aspirateurs,  réveils,  montres…) ;  3.  Les  équipements
informatiques et de télécommunications ; 4. Le matériel grand public (télévision,
radio, Hi Fi …) ; 5. Le matériel d’éclairage  (lampes et tubes fluorescents…) ; 6.
Les outils électriques et électroniques (foreuses, ponceuse…) ; 7. Les jouets et
équipements de loisirs et de sports (consoles de jeu vidéo…) ; 8. Les dispositifs
médicaux (équipements d’hôpitaux et de laboratoires…) ; 9. Les instruments de
contrôle  et  de  surveillance  (thermostats,  appareils de  mesure…) ;  10.  Les
distributeurs automatiques (distributeurs de boissons…).

De nouvelles prestations Prévost Environnement qui entrent dans le champ
d’application du décret du 20 juillet 2005 :

LA COLLECTE 

La mise à disposition de contenants est fonction : 
- de la place de stockage disponible
- de l’accès au point de stockage
- du volume généré dans le temps
- du type de produits à enlever

Vous pouvez opter :
- soit pour la collecte sur appel ou programmée
- soit pour l’apport volontaire sur rendez-vous sur l’une de nos bases de

regroupement Mercuès, Bagnac/Célé, Biars/Cère 
- soit  pour  la  collecte  en  porte  à  porte  sur  l’une  des  4  zones  (Cahors,

Figeac, St Céré, Gourdon) 
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Offre de prix 2006 détaillée pour le département du Lot     :  

Contenant  mis  à
disposition

P.U. € HT
Location
mensuelle
contenant

P.U. € HT 
Mise en place

P.U. € HT
Rotation

Benne ouverte 30 m3 74,00
Benne ouverte 20 m3 64,00
Benne ouverte 15 m3 54,00
Benne ouverte 4 m3 44,00
Container 1 m3 10,00
Bac 660 l 10,00
Palette -

gracieux

165,00
165,00
165,00
145,00

85,00 le 1er contenant
+ 35,00 par contenant

supplémentaire

Option : benne à toit fixe ou bachée

Collecte en zone collective
Le prix de la prestation de collecte est de 46,00 € HT par contenant et de 10,00 €
HT la pièce pour un appareil grand volume hors contenant

LE TRAITEMENT

Catégorie P.U. € HT le kg
t.g.a.p. comprise

Gros Electroménager :
Gazinière, cuisinière, lave linge, sèche linge, lave vaisselle,
chauffe eau, chaudière …

0,15

Appareils froid :
Réfrigérateur, congélateur, climatiseur … 0,15

Ecrans : 
Téléviseur, moniteur informatique … 0,50

Petits Appareils Ménagers :
Petit électroménager, jouets, hifi, lecteur cassette-dvd, auto
radio, photo …

0,15

Autres équipements : 
Périphériques  informatiques,  photo  copieur,  téléphonie,
calculette …

0,15
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Toute benne entrant sur notre base de regroupement de Mercuès est pesée avec
édition d’un ticket de pesée, il en est de même pour tout apport volontaire.

Tout contenant (container, bac, palette) est pesé lors de l’enlèvement par camion
muni d’un haillon peseur avec édition d’un ticket de pesée.

LA TRACABILITE

Un Bordereau de Suivi de Déchets est édité à chaque enlèvement et chaque
livraison.

LE CONSEIL

Notre rôle est d’informer, conseiller le client dans la recherche d’une solution
adaptée, les conditions d’exécution de la prestation, le devenir de ses déchets.

Contact : Jean Louis THOCAVEN,
Responsable service déchets dangereux

06 74 24 84 58
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